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Questions orales

population qui ne partage pas ses convictions politiques et qui
croit au Canada.

Des voix: Bravo!
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(Traduction]

LA COMMISSION DE L'IMMIGRATION ET DU STATUT
DE REFUGIÉ

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, la présidente de la Commission de l'immigration et du
statut de réfugié a admis hier que Travaux publics avait installé
au moins une caméra de surveillance dans le plafond d'un bureau
de la commission, à Montréal.

Hier, la présidente a déclaré, et le ministre l'a répété, que cela
faisait partie d'une enquête de la GRC. Cependant, la GRC a nié
avoir installé des caméras.

Ma question s'adresse au ministre de l'Immigration: Si la
GRC n'a pas autorisé l'installation de caméras, est-ce que le
ministre ou la présidente de la CISR l'a fait? Et si ce n'est ni l'un
ni l'autre, qui l'a fait?

L'hon. Sergio Marchi (ministre de la Citoyenneté et de
l'Immigration, Lib.): Monsieur le Président, une plainte for-
melle a été déposée contre la CISR. La présidente de la CISR a
ensuite consulté les services de sécurité de Travaux publics,
responsables de l'immeuble, et la GRC pour obtenir une enquête
officielle. L'appareil de surveillance était approuvé.

L'enquête criminelle suit son cours et je crois qu'il ne
convient pas de commenter l'affaire pour le moment.

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, hier, le ministre a déclaré que les caméras avaient été
installées par la GRC dans le cadre d'une enquête. Le directeur
général de la CISR a déclaré que les caméras avaient été instal-
lées pour enquêter sur des rapports inopportuns entre des em-
ployés et une personne intéressée aux affaires de l'organisme.

Cela pourrait vouloir dire que quelqu'un de l'extérieur in-
fluençait les décisions concernant les réfugiés ou qu'il y a eu une
tentative pour cacher certains renseignements sur la CISR.

Quelle était la nature exacte de l'enquête qui a justifié l'instal-
lation de caméras pour surveiller quelqu'un pendant quatre
mois?

L'hon. Sergio Marchi (ministre de la Citoyenneté et de
l'Immigration, Lib.): Monsieur le Président, le député qui est
porte-parole pour les questions d'immigration a déjà été agent
de police. J'aurais cru qu'il aurait été en mesure de saisir certains
aspects délicats de toute enquête. Qu'il suffise de dire qu'un
fonctionnaire faisait l'objet de cette enquête. Il ne s'agissait pas
d'un membre de la commission nommé par le gouvernement
actuel. Il ne s'agissait pas non plus d'un agent d'audience.
L'enquête ne visait pas non plus à espionner des fonctionnaires
pour voir comment ils font leur travail.

Les consultations qui s'imposent ont eu lieu. Il s'agit d'une
enquête criminelle. Je ne souhaite pas émettre des hypothèses à
la place des corps policiers du Canada. Je laisserai l'enquête
suivre son cours normal.

[Français]

LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Témiscouata, BQ):
Monsieur le Président, ma question s'adresse...

M. Young: Bienvenue à Hull!

Des voix: Oh, oh!

Mme Tremblay: Monsieur le Président, ma question s'adres-
se au ministre du Patrimoine.

La semaine dernière, les députés du Bloc ont interrogé le
ministre du Patrimoine au sujet des perspectives d'avenir de la
Société Radio-Canada pour les trois prochaines années. A cha-
que question, le ministre a refusé de confirmer les budgets
dévoilés à M. Manera par son sous-ministre, M. Rochon.

Maintenant que Radio-Canada a un président par intérim et
que le ministre a eu le temps de s'informer, peut-il nous confir-
mer l'ampleur des coupures que son gouvernement entend impo-
ser à Radio-Canada au cours des trois prochaines années?

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, tous les chiffres sont dans le bud-
get et ils concernent une année. Alors, je l'ai déjà dit, je le répète
et il me fait plaisir de le répéter, j'espère que notre collègue va
bien comprendre le message.

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Témiscouata, BQ):
Monsieur le Président, le ministre du Patrimoine confirme-t-il
que l'ampleur des coupures qu'il entend imposer à Radio-Cana-
da est telle qu'elles entraîneront à nouveau la fermeture de
stations régionales?

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, je ne peux naturellement pas
confirmer des conséquences de chiffres que je n'ai pas avancés.

* * *

[Traduction]

LA JUSTICE

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville, Réf.): Monsieur
le Président, lundi, en réponse à une question à propos d'un
jugement sur la légalité des décrets pris pour interdire les armes à
feu, le ministre de la Justice a affirmé par deux fois que le
jugement du tribunal de l'Alberta était erroné. Il s'agit de l'affai-
re Simmermon. D'autres ministres ont dit à maintes reprises à la
Chambre qu'ils ne pouvaient pas faire de commentaires sur les
causes en instance devant les tribunaux.
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Pourquoi fait-il donc des commentaires? Essaie-t-il d'in-
fluencer les tribunaux en la matière?
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